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Fusionner commune et C PAS?
Mirage économique et so urde
menace 1

Ade:etes de la
culpabilisation des
pauvres, N-VAet
Vlaams Belang ne, ~

s y sont pas trom'pes.
L'un dicte la fUSIon
au Fédéral. L'autre
vient de déposer

une l?roposition de
101 en ce sens .

COLLECTIF
PLURIEL

ET PLURALISTE
POUR L'AVENIR

DES CPAS
Liste

des signataires
en fin d'article.

• La fusion commune/CPAS est à l'agenda. La N-VAla veut à tout
prix. Elle serait obligatoire en Flandre, libre en Wallonie et demain à
Bruxelles? Des femmes et hommes socialement engagés s'insurgent.

Les CPASsont au service de la même séance de traiter
population. Acteurs de chan-les points actuellement
gements, ils sont ouverts aux abordés au Collège et au
évolutions. Encore faut-il que Conseil.
la population y gagne. On ne pourra débattre en public des

Selon certains, il faudrait les intégrer dossiers d'aide sociale. Le mandataire
dans les communes. On peut légitime- local doit s'informer de législations
ment se poser la question du pourquoi. nombreuses, complexes et mouvantes.
Quel gain en cas de fusion commune! C'est déjà pour lui une gageure. Un
CPAS?A ce jour, aucune étude scienti- même édile ne peut avoir à la fois une
fique n'a démontré la plus-value de ce bonne maîtrise des matières de police,
scénario. Il ne changera en rien les be- d'environnement, d'aménagement du
soins des personnes en précarité et territoire,... Et de celles relatives au
ceux financiers du CPAS sauf à res- droit d'intégration, aux maisons de re-
treindre fondamentalement son action pos, à l'insertion, ...Sauf à altérer la qua-
et ses services. lité des décisions par manque de

Faisons un peu d'économie politi- temps, de connaissance des législa-
que-fiction. Fin du CPAS.Exit son pré- tions, de lecture des dossiers et mettre
sident? Il Yaura un échevin à sa place. à malle respect de la vie privée et le
Et le Conseil de l'action droit à être entendu, il faudra créer
sociale? Les agendas des dans la commune un organe décision-
réunions des organes nel social avec des mandataires dis-
des communes et CPAS tincts.
sont chargés. Il ne sera Un fonctionnaire dirigeant en moins?
pas possible lors d'une Celui restant aura à gérer beaucoup

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 25/03/2015

Matières fédérales - Social La Libre Belgique



Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Matières fédérales - Social

plus d'agents, de services,de missions. A contra-
Il réclamera pour ce surcroît de res- rio, la fu-
ponsabilités un traitement majoré et sion est
un adjoint. Rapportée au budget com- lourde de
munal, l'économie nette sera margi- dommages
nale ou nulle. collatéraux.Si

Une réduction des frais de fonction- le CPASdevient
nement? Si on les diminue drastique- un service com-
ment en CPAS,c'est l'accompagnement munal, il sera en
~es pe~~onne~aidées et leurs perspec- concurrence fi-
tlves d Insertlon qui va en pâtir. Elles nancière directe
resteront pl~s lon%tempsà charge du a~ec les, autres .et
CPAS.Ce qUIsera epargné en fonction- s exposea devemr le
nement sera perdu en dépenses d'aide p~e~t pauvre, le
sociale et de revenu d'insertion. Dans laisse-pour-compte.
les services généraux de la commune Les moyens pour les
on de~andera des effectifs supplé~ démunis sero~t rédu~ts.
mentaires vu le travail accru. En leur A~ec.une actIOnsocIale
sein, il y aura un nombre nettement diluee dans un plus grand
plus élevéd'agents. ensemble, il y aura plus de

Une intégration des fo~alisme et de plus longs
services? A qualité et ~elmsdans ,~ap~se de déci-
prestations maintenues SIOn.Au prejUdIcede la per-
la logique des métier~ s0l}neaidé~qui supportera le
imposera une juxtaposi- C?ut de p,mementsplus tar-
tion. On ne peut rem_ difs ou d absence de verse-
placer un balayeur par ~ent. Davan~ge de précaire~
un travailleur social' n oseront meme plus vemr
une infirmière par u~ par p~u: d'être vus.

cantonnier;... Derrière de mêmes ap- LelegIsl!lteurde 1976 a voulu un
pellations se trouvent des lois réalités CPASqUI fasse preuve d'esprit
et expertises bien différente;. Le tra- d'?~ion pour s'acquitter de ses
v~il administratif pour un dossier ~ehc.at;.s mi~sions et ~o.it à
d endettement n'est pas celui pour un 1abn d Interferencespohtl-
dossier d'état civil. A la gestion des ques. Il .a .vo~l~ son
ressources humaines, la majorité du autonomIe Jun~I9ue,
pers~n~el ?es CPASest spécifique et une ~OmpOSltlOn
les delms d engagement parfois extrê- proportIOnne!l~ .de
mement courts. Auservice recettes du son organe decislOn-
CPAS,la récupération requiert une nel, un suffrageindi-
spéc~alisation pointue. Le risque est re~ et des réunions à
aUSSIque des agents connaissant par- hUISclos.
tiellement le métier des CPASfassent A contrario, la fusion induira un ris-
des propositions en délicatesse voire que de politisation de la décision, soit
e~ ~o,ntradiction avec leur droit ou une attribution des aides moins équi-
reahte. Cela gonflera le contentieux table et efficace.Alorsque Vlabest,un
ses montants et les retards. Une dété~ organe d'avis indépendant sur la ges-
rioration des recettes à compenser sur ~io~ de l'administration flamande, a
fonds communaux est à prévoir. Du- Ju~eque les CPASdoivent continuer à
r~ment touché par diverses politiques ~xI~t~ravec une propre personnalité
recentes, le personnel des CPASsubi- Jundique et suffisamment d'autono-
ra-t-il un nouvel impact négatif? ~ie opérationnelle, Mme Homans, mi-

n~str~flamande de l'Intérieur (N-VA),
n a nen voulu entendre.

Un demandeur d'aide s'adresse en

25/03/2015

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 25/03/2015

Matières fédérales - Social La Libre Belgique



Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Matières fédérales - Social

confiance au travailleur social d'un coopération peut dépasser les terri-
CPAStenu au secret professionnel. En toires et se fonder sur la spécificité
cas de fusion, le secret professionnel va des métiers et publics. Les territoires
être en péril car l'en- commu~a1.~xne ~oITe~pondent pas
semble du 1 t l't' aux terntmres socIOlogIques.Lesper-personne e po 1 Ique com- b1 b'
munal n'a pas à le respecter. s,?nnes sont mo 1~s. Les aS~llls.de

Dans ce scénario, il faudra changer Vie sont encourages. La cooperatIOn
moult textes légaux et il y aura un im- entre CPASprend des formes multi-
broglio juridique. La fusion passe no- pIes à encourager. Harmonisations de
tamment par une modification de la loi pratiques, meilleurs coordination ou
organique des CPAS.Elle équivaut à échange de données, synergies,...
défédéraliser de fait l'aide sociale. Au Groupement ou Association de CPAS
sens de la Charte de l'assuré social, le sont aussi une option. Les doubles
CPASest une institution de sécurité so- emplois lèsent l'intérêt général. Dans
ciale. Ce sera une nouvelle étape de sa une série de communes, il y a disper-
scission. Une aide sociale variable par sion des actions publiques spécifique-
région va créer une force centrifuge ment sociales. Il faut une approche
poussant à l'éclatement du droit à l'in- globale de celles-ci.Lesrassembler au
tégration sociale. Adeptes de la culpa- CPASle permet. Mons et Charleroi

b'l" d ont fait ce choix
1Isatlon es pauvres, .' .
N-VAet vlaams Belang La ~sIOn c~mmune/~PAS? Un mI-

ne s'y sont pas trom- rage econo~llque. ~aI~ l!ne sourde
, L' d' t 1 menace. QUIcondUIraIt a une nou-

peso un ICe a Il'' dl' 'al
fu . p'd' 1 ve e SCISSIone a protecTIonSOCIe.

SIon au e era. 'd' 1 1 1 1L'autre vient de dé- Aune .a~: SOCIae,p ~s ente, p u~rare
poser une proposi- e~pohtlsee. Au detnment des demu-

t· dl' ms. La plupart sont des femmes.
IOn e m en ce C 1 Il . d"omme pour es a ocatIOllS Inser-
sens. . Il .. 1 d 'b '

S. l ' tlon, e es paIeraIent un our tn ut a
1 es re- l' [! •• d

seaux ta relorme. LevraI avemr es CPASestcon re , l ,. 11 t' a a cooperatIon. Avec a personne au
a paluvrte e centre de l'action sociale.
veuen
que les ..~Cet appel a l'adhésion de: Nathalie

CPAS chan- Bumay, UCLet UNamur; Estelle Ceule-
gent, ils ne sou- ma,;" FGTB;Mich~l Colson, sec~on CPAS

haitent pas leur mort. de l~VCB;.C.uY Crl}nS, CSC-Servlces
Pour eux, les enjeux sont publzcs; Dldler De Vleessh?uu;er, Dune.

autres: population pauvre qui ne ASBL; ~emard Devos, delegue au;<l}rolts
va pas au CPAS,qualité de l'accompa- de l,enfant; Claude Emonts, Federa-
gnement avec une demande mas- tzon des CPASwallons; Malou Gay,

SlVe, pauvreté croissante des Ciré;Mejed Hamzaoui, ULB;
Jeunes, obsession de la Anne H~rscovici, sociolo-

fraude, partenariat avec gue; ErlCH~son, CBS .
l'associatif,... La fusion (ConcertatlOn Bas Seull

n'est pas une politique bruxellois~); Christine
de qualité: elle ne Mahy, Reseau wallon

place pas la per- de lu!te contre la
sonne au centre pauvrete; Fred Mawet,
de l'aide. Lecon- citoyenne; Jacque Moriau, ULB;Betty

texte de finances publiques reste dif- Nic~ise, Fédératio~ de~~ssoc.iations
ficile. En CPAS,la question d'écono- sop~les .et de sante; ~elzne f':lzeuwe~h.uys,
mies d'échelle est posée. Pour y ré- Federatzon des serv!ces soczaux; Olzvler
pondre, d'autres voies que la fusion Ny,ssen (CGSP);Clar:e ~emy, RAT ASBL;
sont à emprunter. Des synergies exis- ~lc~el ~oland, ULB,Plerre Schoeman;
tent entre communes et CPASet se Federatz~n des employeurs. ambulatOl~es
concrétisent positivement dans de pour toxlco"!~nes; Jean Spl~et~e, Confe-
nombreux domaines. Complémen- rence des pres~dents ~t secret~'res de
tairement, entre CPAS,une logique de CPASbruxellozs; Denzs Stokkznk, Pour la
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solidarité ASBL;Jerry Werenne, Le
Réseau HépatiteC Bruxelles et ASBL
LAMA; Alain Willaert, Conseil bruxellois
de coordination sociopolitique; Serge
Zombek, Fédération bruxelloise des
institutions pour toxicomanes.
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